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C��PTE�RE	DU S���AIRE DE �A R�U	I�	  

DU C�	SEI� �U	ICIPA� DU �ARDI 15 �AI 2012 
 

 
PRESE�TS � ��� GIRAU
T B� �aire VRI

�� ���� C
AVIER �� �ARTI�EAU ��Y� ��RI� 
� P�GUET 
G� RACAU
T �� VA
ADE ���� 
��es �ERCIER Y� PERRET �� V�
ET B� 
 

PR�CURATI�� � 
�� �ea��C aude C�UTA�T d#��e p#uv#ir & ��e Yvette �ERCIER 
 

ABSE�TE � 
��e Vivia�e SI���� 
 
�#�sieur G)rard P�GUET a )t) ) u secr)taire de s)a�ce� 
 
 
 
TARIFS TRA�SP
RT SC
�AIRE 2012�2013 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

FIXE les tarifs du transport scolaire pour l’année scolaire 2012/2013 comme suit : 
 

� 45 # par enfant pour l’année scolaire 
� 1 # par jour de transport et par enfant pour les occasionnels 
 
 
TARIFS GARDERIE P�RISC
�AIRE 2012�2013 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

FIXE les tarifs de la garderie périscolaire pour l’année scolaire 2012/2013 comme suit : 
 

� 60 # pour chacun des 3 trimestres et par enfant, soit 180 # pour l’année scolaire 
� 1,80 # par jour de garderie et par enfant pour les occasionnels 
 
 
REPRISE DE C
�CESSI
�S A �’�TAT D’ABA�D
� 
 

Après avoir entendu lecture du rapport de Monsieur le maire qui lui demande de se prononcer sur la reprise par 

la commune des concessions (voir la liste en annexe) dans le cimetière communal, concessions qui ont plus de 

trente ans d’existence et dont l’état d’abandon a été constaté à deux reprises, à trois ans d’intervalle les 6 août 

1996 et 7 février 2011, dans les conditions prévues par l’article R. 2223-13 du Code général des collectivités 

territoriales, donnant aux communes la faculté de reprendre les concessions en état d’abandon,  
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-17 et R. 2223-18,  
 

Considérant que les concessions dont il s’agit ont plus de trente ans d’existence, et que la dernière inhumation 

remonte à plus de dix ans et qu’elles sont à l’état d’abandon selon les termes de l’article précité,  
 

Considérant que cette situation constitue une violation de l’engagement souscrit par l’attributaire de ladite 

concession, en son nom et au nom de ses successeurs, de les maintenir en bon état d’entretien, et qu’elles 

nuisent au bon ordre et à la décence du cimetière,  
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Conseil Municipal : 
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DÉCIDE que les concessions du cimetière communal, citées en annexes sont réputées en état d’abandon et, 
 

AUTORISE Monsieur le maire à reprendre lesdites concessions au nom de la commune et à les remettre en 

service pour de nouvelles inhumations.  

 

 

PARCE��E 
 

Suite à la demande de Monsieur Bernard DEPOND, le conseil municipal a décidé de ne pas acquérir la parcelle 
AS n°369, située au Boulay, mais s’engage à l’entretenir régulièrement. 
 
 

AICE� 
 

Le conseil municipal donne un avis défavorable à l’AICEM qui sollicite une subvention exceptionnelle dans le 
cadre d’un déplacement en autocar à Massy pour participer à un concert. 
 
 

STATI
��E�E�T EC
�E 
 

Monsieur VALADE réitère son mécontentement concernant le stationnement dangereux des véhicules à 
proximité de l’école malgré le panneau d’interdiction de stationner et la construction d’un parking. Une note à 
l’attention des parents sera transmise dans les cahiers des enfants de l’école. 
 
 
 
 
 
   Pour extrait conforme, 
   Le Maire  

 

    
  

Bernard GIRAULT 


